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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le système de filiation mis en place par cet article est totalement loufoque. Il consacre un recul 
important pour les couples homosexuels qui ont recours à l'assistance médicale à la procréation. Il 
mentionne qu'aucune filiation doublement paternelle ou maternelle ne peut être établie envers un 
enfant, mais permet l'adoption qui justement établit cette filiation. Cette rédaction est une 
provocation à l'encontre des couples de même sexe. En l'état, cet article ne peut donc être adopté, et 
doit être entièrement réécrit.


